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PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE 

PREFECFORÉ 

DIRECTION PE L'INTERMINISTÉRIATITÉ 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des IGPE et de In protection du patrimoine 
Installations classées 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
à ANGERS 
prescriptions complémentaires 

DIDD-2012n° 278 Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Chevalier de In Légion d'honneur, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de le: 

  

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de [a Communauté ; 

VU lu directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (Di 

  

latives du 

  

VU Le code de l'environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et lé 
Livre V: 

VU la nomenclature des installalions classées codifiée à l'annexe de l'aricie RS11-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les ailes R211-11-1 à R211-11-3 du litre 1 du Hivre 11 du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisa 

      

on à 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 rolatif au 
programune national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action conire la pollution 
des milieux aguatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

istériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

  

VU arrêté n 
déchets ;



VU l'anété ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes ct aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau ct dresser l'état des ficux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relaif aux méthodes ct critères d'évaluetion de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des aux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

  

  

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2019 approuvaut le schéma national des données sur l'eau : 

VU la cireulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une aclion nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées : 

VU la circulaire DCI 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du « bon état » ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 maj 2007 définissant les & normes de qualité environnementale provisoires (NQEp} » et Les objectifs nationanx do réduction des émissions de certaines substances ; 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 ot du 27 avril 2011 rclatives à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche ct de réduction des substances dangereuses pour fe milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sourtises à autorisation : 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans cortains secteurs industriels : 

VU Patrêté préfectoral du 24 juin 2004 autorisant le CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées, sur le territoire de la commune d'ANGERS ; 

VU le courrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un projet d'anêté préfectoral ; 

Vu le courrier de l'industriel 25 novembre 2011 en réponse : 

VU Ie rapport de l'inspection des installations clnssécs on date du 30 mai 2012 : 

VU l'avis du CODERST du 5 juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CF ; 

Cansidérant Les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

  

Considérant La nécessité d'évaluer quoltalivement ct quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; |



Considérant les effets toxiques, persistants el bionccumulables des subslances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

Le CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE doit respecter, pour ses installations simécs mue des 
Capucins à ANGERS, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 

ités de survelllance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dns l'eau afin 
é'améliorer la comaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 
    

des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté, 

  

Les prescripti 

Article 2 : Prescriptions tecimiques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en applicaion du présent anèté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent amèlé, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté. 

  

2.2 Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de f'ensemble des pièces suivantes fournies por le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien Jes dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justifiontifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substaneos dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minina : 

8. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur fes substances concernées 

re d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

  

    2. Lisie de références en ma 
rejets industriels : 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
Panalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
anêté; 

4. Attestation du prestataire s'engageaut à respecter les prescriptions figurant à l'aunexe 3 du 
présent arrêté. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêlé visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5.8 de l'anuexe 5 de la cireulairo du 5 janvier 2009. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant Je début des opérations de prélèvement ct de mesures, les procédures qu'il 
aura établies démontrant la Aabilité ct la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
débit, Ces pracédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations.



Pour bénéficier de cotie disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : 
= avant le 1° octobre 2012 pour {a surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
= avantle 1“ octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement ct 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées.    

2.8 Les mesures de surveillance des rejets aguoux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mertionnées dans Le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
-_ ln fréquence de mesures imposée dans Ie présent amêté est respeotéo : 
+ les modalités do prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'annexe $, notamment sur les limites de quuintification. 

   

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x} point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
= durée de chaque prélèvement ; 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

    

I transmet au plus turd à cctte échéance du 1° janvier 2013 un courrier à l'inspection des installations 
classées informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses ainsi que 
de la période do démarrage du programme de survoillance initiale. 

  

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initinle 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= um tableau sécapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir de l'ensemble 
de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure : 

+ l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
+ le code Sandre de la ou des masses d'eau impactées par le ou les points de rejets ; 
- l’ensemble des éléments permettant d’attester de la lraçabilité de ces opérations de prélèvement ct de 

mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

  

    

des commentaires et explications sur les résultats obtenus cl leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées ct des 
produits utilisés : 

= des propositions dûment argamentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si Pexploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

 



Le cas échéant, les résultas de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable) 

3.3. Conditions à satisfaire peur abandonner la surveillance d'une substance 

La surveiflance an rejet d'une substance telle quo celles visées dans Le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins lune des trois conditions suivantes est vérifié 

  

1. 1 est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement. 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5,2 de l'annexe $, el reprise dans Le tableau de l'annexe 1. Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
dé détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris 
celle(s) déjà effectuée(s) le cas échéant au sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
effecinée cntre 2004 et 2007. 

    

  

3. Le flux journalier moyen émis, caleulé conformément au point 1.2 de la cireulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe £. 

Toutefois, pour le cas d'un rejet diroet vers le milieu, même si ie flux émis cst inférieur à la valeur ci- 
avant référencée, cette 3% condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants liés au milienr 

2.2 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inféricures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en l’aticnte de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norne de 
qualité environnementale provisoire fixée dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 

3.2 Le flux jouralier moyen calculé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalicr 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquenmale sèche QMNAS et de la NQE ou 
NQËp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

   

3.3 Le milicu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-à-dire : substance déclassant [a 
masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non atteinte du bon état des 
eaux, mesure de la concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de la NQE.   

Pour Je cas d'am rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de la station d'épuration du bilan de La 
surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article. 

  

Article 4 : Mise en œuvre de lu surveillance pérenne 

41 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industricls de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe L du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux artieles 3.2. et 3.3. du présent mrrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'instahlation. 

 



11 transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qui aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

  

   

Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévucs par la cfreulaire DGPR/SRT du 5 Janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances on de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté ct d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

42 Programme d'actions 

Pour Les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux joumalier moyen émis, caleulé à l'issue de ja surveillance initiale, est sapérieur ou égal à le valeur figurant dans la colonne B du tableau de l'annexe 1, l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1% juillet 2014 un programme d’actions dont la trame cs définie à l'annexe 6 du présent arrôlé et correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À Ja demande de lnspection des installations classées, ce programme pourra être élendu à des substances représentent un impact lacal avéré, 

    

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura pour chjet de ramener à minima Le niveau d'émission de la substance en deçà de la valeur seuil fixé dans la colonne B du tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 
dangereuses prioritaires flgurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 

  

1e pour les 

      

(DCE) : possibilités de réduetion à l'échéance de 2015 et de suppressi anthracène et endosulfan) ; 

  

2-° pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de Ja directive 2000/GU/CE susvisée (DCE) ct pour Îes substances pertinentes de la liste 1 de l'annexe ! de la directive 2006/) L/CE me figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 
3- pour. Jes substances pestinentes de la Liste Il de l'annexe 1 do la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux adinissible dans le mifieu : possibilités de réduction à l'échéance de 20LS ; 

     

  

  

   

   

4-° pour les substances pertinentes figurant à le liste 11 de lammexe I de la directive 2008/LL/CF, émises avec 
eu mais pour lesquelles Ia norme de qualité un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le mi 

environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction À l'échéance de 2015, 

  

    

A défaut de proposition de réduction accompagrée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son programme d'actions leg substances nécessitant de sa part d'engager une étude (echnico-économique telle que prévuc à l'artiole 4.3. 

  

4,3 Etude techuico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d’un échéancier de réalisstion pouvant s”échelonner jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à l'article 4.2 ci-avant.   

Cette étude devra mettre en exergue Les substances dangereuses dont ia présence dans les rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 
= les résultats de Ja surveillance presoite ; 
= identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émi des substances dangercuses au sein de l'établissement ; 

 



un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

  

la définition des actions permettant de réduire où de supprimer lusage ou le rejet de ces 
subslances. Sur ee point, l'exploitant dovra faire apparaître explicilement les mesures concernant la 
où les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés el des flux admissibles dans le 
milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

Pour chacune des substances devant être réduile ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
Pestimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejol annuel moyen do 
L'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels que précisés dans la cireulaire du 7 mai 2007. 

Lensqu'une telle étude sera à réaliser, elle dovra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 
classées au plus tard Je 1° juillet 2015. 

4.4 Rapport de synthèse de Ia surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2016 un rapport 
de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l’article 3.2, du présent arrêté, 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre sclon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude technico-économique visée aux points 42. et 4.3, 

  

4.8 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est reteauo sur la basc du rapport de synthèse élabli en référence aux articles 4.4. et 3.3. 
du présent arrêté ; 

= périodicité : | mesue par trimestre : 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des pracédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
lorigine de l'émission dans les rojeis de nouvelles subslances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'auticle 3.3. If en informera l'inspection des installations classées. 

    

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'uvencement de la survoillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au tire de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement préva à cet eff. 

  

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 
transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour Les résultats d'autosurveillance des rojels d'eftluents 
industriels aqueux.



5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l’objet de fa surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent amêté doivent faire 
l'objet d’une déclaration annueile conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
1elatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 4 du présent amêté pour Les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notsmment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
Pinstallation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 

  

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infiactions ou l'incbservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales ot administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : Une copic du présent arrêté csl affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Disposifions générales eoneernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 
En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législitives relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but 

   

Article 9 : Une copie du présent arrêté est alMichée à la porte de la mairie d'ANGERS pendant une durée 
minimum d'un mois et ensuite conservée aux archives de ladite mairie. lrocès verbal de l’accomplissement 
de cetic formalité est dressé par le maire d’ANGERS. 

   

Article 10 : Un avis infonnant le public du présent arrêté est inséré par les soins de la préfecture et aux frais 
du CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE d'ANGERS dans deux journaux locaux où régionaux. 

  

Ariicle 11 : Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à Ja préfechure et à la mairie d'ANGIRS. 

  

Article 12 : Le scerdlaire général de la préfecture, le maire d'ANGERS, les inspecteurs des installations classées et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés chacun en ce qui le éonceme de 
l'exéeution du présent anrêté. 

4 sep. 2017 

  

Pour le Préfet et par délégation 
le Sucrétaire géhéral de lypréfecture 

  

Jacquel LUCBEREILIH 

  

Délai ef voie de recours : Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. IE peut êtee déféré à la juridiction administrative + 
+ par les demandeurs ou exploitants, dans ün délu de deux moÎs qui commence à cvurir du jour où lesdits tes {eue 

ont éré notés : 
* per les tiers, personnes physiques ou morales, Les communes intéressées ou [eurs groupoments, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts protégés par Le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de affichage du présent arêté, 

 



   

    

  

ë. L'URL } Poui le préfet 

à 
Por être annexé | 

l'a 
on date du_L{ SEP, 20 
ANGERS, le_1_1 SEP. 2079 EDS : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
MRC UE 

Etablissement : CHU - plateau technique à Angers (49) 

  

  

  

  

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

À Valeurs 
Substance Catégorie de | Limite de AR 

duantificatlon | Colonne A: | Colonne 8: 2) : à intégrer sf aucune preuve à atteindre _ ° Ra 
de l'absence de la substance dans ar les es agents déperlants employés lbbtotess | Fluxlimite | Fluxtimite | (eauxde 

Code |-3= peintes | “Lo en pg/t pour la pour le surfaces 
(+) : à évaluer qualtativement | SANDRE | #5te 4, surveillance | programme | intérieures) ‘en cas d'tllsation comme agent: point | ue: pérenne _| d'actions da : 
Hoprégnant du ele « ammoS2de | eng/j | réduction | 10NQreu 
uen) à pout less rent de (er:artie 42, | là chculare du eng/ en ug/ da rubrique 2345 de l'AP) 08/01/2009) (eF: article 3.3. 

de l'AP) 

Bphénple 1584 4 0,95 300 2000 17 
Tributylphosphate 1847 4 0,1 300 2000 820 
[Tétrabromodiphényléther RE 2919 2 2 5 sans 

La quantité de 
MES à prélever 
pour analyse 

Hexabromodiphényléther devra permettre 5 E 
BDE 154 d'atteldre une el 
Hexabromodiphényléther LQ dans l'eau de 
BDE 153 F ï GS peur : 5 = 

Heptabromodiphényléther chaque BDE. = 
BDE 183 É 5 sans 
Décabromadiphénytéther 
(BDE 209) 5 2 5 sans 

Benaëne aa 2 4 2 [__ 10 100 
Tokène 1278 | 4 _æ 300 1000 740 
Xylènes (Somme o,m,p) 1780 4 300 500 100 

2 chlorophénot 

[2461 érchlorophénol 

|Chioroforme           
Fluranthène 

  

   



  

Zinc et ses composés 
   Fc du bruit de 

fond 

  

  
     Fc du bruit de 

    

Guivre etses composés 4 abs 

Chrome et ses composés 4 Fed bride 

Dibutylétain cation 4 

    

17 
  
   
Monobutylétain cation 3 ND 
     Deniande Chiique en 
Oxygène ou Carbone 
organique Total 

Paramètres 
de suivi 
  Matières en Suspension 

  

            
  

NOTA : En cas de plusieurs points de rejets sur le. 1 convient d'oxaminer a nécessité 'étabr un tableau spéoïique par rejet 

 



{Vi pow re entoxf | 
MORE. a AE 

on date du.1_1 SEP. 209 our le prétet tégation 
11 SEP, 2012)  l'adjoptédmipishaüt 

| C4 À ANGERS, le. LL SEP. 
Le Préfet, 

GUY BRICHETEAU 
ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renéeigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 

    

    

   
   

  Substance | LQenpg/l |LQ à atteindre 
laccréditéet oui] (obtenue sur | "en ug/1 

Famille Substances Code SANDRE noneur | une matrice | (obtenue sur 
matrice oaux | eau une matrice 

ire) l'eau résiduaire)   résiduaires | résidu 
  

  

  
  

  
  
  

ARpphénor LES 6600 - 1959 + 1920] oi 
joP10E 6370 Du 
foor _ ____| &7 où 
[2 chloroaniline 1593 0,1 

[3 chiaroaniline 1592 | 0,1 

Aniines (4 chloroanilne Ts | 1 | 
  É-chloro-2 nitroanine 1597 ot 

B,4 dichioroantine 1585 0,1 

1584 0,05 

    

  
  

  
          

    

    

  

  

  

  

  
  

  

  

   

    

(Biphényle 
Autres |Epichioryarine 1494 u 05 

Mibutyiphosphate 17 w1 
[Acido chloroacétique 1465 25 
[Tétrabromodiphényléther 2919 
DE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
HHexabromodiphényléther permettre 

BE Got Le d'atteindre une 
Herebromodiphényianer 25 19 dons l'eau 
IBDE 153 de 0,05ug/l 

HHeptabromodiphényléther 2910 POP ÈE 
BDE 183 L E 

IDécabromodiphényiémer 185 
KDE 209) ss 
Bencène mu iti4 Ê 
Ethylbenzène 1457 | L 

BTEX  |opropyihonzène 1633 1 
[Toluène 1278 U 1 
féyiènes (Somme o,m,p) | 1780 2 

Chloro- 

  

  

  

                
  

benzènes 
2,3 trichiorobenzène 1630 4 
F3 trichorobenzène 1283 _ 2 
3,5 Wichlorobenrène 169 ï 

[Entoronenzène 1467 [21



  
Substance | LQen ug/l |LQ à atteindre 

  

  

  

  

  

[nceréditée* oui] (obtenue sur | en g/l 
Fanille Substances codesanre | /nonsur | une matrice | (obtenue sur 

matrice eaux | eau une matrice 
résläuaires |. résiduaire) eau résiduaire) 

F— 2 diciorcberene = — Lx 
1,3 dichiarabenzène 1 
14 dichorabenzène 1 
HL2AIS tétrechiorobenzène 1631 0,05 
H-chtaro-2-nirobenzène 1469 CE 
  

     
  

  

  

    

  

  

L-chloro-3-méthyphénol | 16 w1 | 
2 chlorophénol 1471 o1 

as oiele orophénol 1est oi 
(hforephénole  oropnéno 1650 0,1 

2,4 dicharophénor 1486 — 1 
2,9,5 tichlorophénol 158 où 
124,6 Lrichlorophénol 1599 oi    
  

  

Hoxachloropentadiène 

(Chioroprène. 
B-chloroprèns {chlorure 
(dalle) 
ELA dichiorogthane 
1 dichloroëthytène 
1,2 dichloroëthylène 
lexachloréthanc 
É,1,2,2 tétrachloroéthane 271 1 

1,1 tichloroéthanc 1284 05 
H,1,2 trchioroëthane 

  

  

  

        
          

I 7 j 1 0,0 

Acénmphène RE   
Maux



  

    

  

  

  

  
  

  
  

  
  

  

                

  
  

  

LO en lg/l |[LQ à atteindre 
Cobtenue sur |" en ugft Famille Substances Code sandre | /nonsur | umematrice | Cobrenue sur 

matrice eaux | eu | umemetrice 
résiduaires | résiduaire) |eau résiduaire)| 

lArsenic ct ses composés 
inc et ses composés 138 [10 
Cuivre et ses composés 1392 5 
(Chrome et ses composés 1389 | | 5 

229. [Pibutylétain cation 1771 0,02 
PHeneeine IMonobutylétain cation 2542 002 

[Tiphénylétein cation 72 0,02 
[PCB 28 1239 0,04 
PS2 1241 D0L 
PCE 101 EE [__ 061 

PB |Pœrs 1243 voi 
[PCs 138 1244 0,01 
PCR 153 1245 501 
PCE 180 1246 0,01 

Pesticides 

Demande Chimique en 
raramétres aefosyaène ou Carbone ss Le 

suivi [Organique Total 3 
Matières en Suspension 1305 2000   
  

  

+ Une obsence d'accréditation pourra être accmplée pour certaines eufstances (substances Lrès rarement accréditées per les laharatares voire jamais). 11 sadl des substances: «Choraalcanes C10-C17, phémylétherbomeés, elkyiphénols et hexachororantétiene». 
  

Ÿ à Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 1885722





  

— . 

Va pour Blre annexé ! | à 
ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (au de l'exploitant) Past. a LE 

Len date du 11 
* Lans le LLSEP 20e) 

          

   
   

    

Je soussigné(e) Î 

(Nom, qualité) er 
Coordonnées de l'entreprise Le Préiet, 

Pour te préfet at par défégation 
l'adjoieL2erTTEIraté 

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse sl différente du si 

: : BRICHÉTEAU 

    

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
action mationale de recherche et de réduction des refets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il falt référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénam de la personne habilitée à signer ie marché : . 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et quatité du signataire (qui doit être habité à engager sa société) précédée de la 
mention & Bon pour acceptation 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures
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en date du. À SEP. 2017, 

ion 

Annexe 5 : 
BRICHETEAU 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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4 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rappart de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

Z  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du cade de l'environnement, le laboratoire d'analyse cholsi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon La norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le taboratoire devra fournir à L'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe, Les documents de 
L'amexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traftance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont dillgentées par Le prestataire d'analyse, Îl est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou san sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 

contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le taboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

  

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 
+ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3: Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur (e site par : 
+ Le prestataire d'analyse ; 
* Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

  

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
{es quantités nécessafres pour réaliser Les analyses sous accréditation, 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement}. 
Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-31, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnagé d'une autre provenance devrant être refusés par le laboratoire. 

* Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après La fin du prélévement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

À La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences extstententre Ia norme NF EN 150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la nome analÿtique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

Les normes en vigueur figurant dans ie FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant pat 

  

>. Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) visd-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre, 

° 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 

un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 
  

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de La première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant ta réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons {en général 4, , 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillans devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillenneurs utilisés devront réfrigérer tes échantillons pendant toute la 

période considérée. 

Dans Le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 5 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels sl la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préteveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre, 

Un contrôle métrologique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants {recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré 

entre votume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou (es biofilins qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 
$ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 
Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés où de contamination croisée entre prélèvements successifs, 1{ appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résuitats 

  

vaut validation et l'exploitant sera donc. réputé émetteur de toutes les substances. retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. K lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 
‘il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, Il pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant cireuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le système de prélèvement. 

    

Ÿ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

«si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc 2 LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de préèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à L'exploitant, 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure... 
sur le site de prélèvement. 

tre obligatoirement et systématiquement : 

  

% S'ilest réalisé, il doit 

«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
« sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmesphère identique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prétèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4. ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées st possible dans les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après (a fin du prélèvement, 

4 Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration}, ebtenue après digestion de 

l’échantitlon seton les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

° Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément Les 
nonylphénols, Les octyiphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonÿlphénols (NPIOÉ et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates* 
d'actylphénols (OP1OE et OP20Ë). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-25, 

? Les éthoxylates de nonÿiphénols et d'octylphénoïs constituent à ferme une source Indiecte de 
nonyiphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

3 180/DIS 18667-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés on 
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“Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes % 5,$ et 7 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de L'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par es prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES}, 
st demandé: 

+ Si 50 « MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
miniraum sur échantillon brut sans séparation. 

* Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés valatils concernés sont : 3,4 dichioroonitine, Fpichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, Ispropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme 0,m,p} 12,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trkchlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlarobemzène, 1,4 dichlarobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chlore 4 nitrobenzène, 2 chrotoluène, 3 chorotoluène, 
chorototuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichoroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chlaroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chorapropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichioroéthyiène, _hexachloroéthane , 112,2 tétrachoroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloraanitine, 4 chlaroanitine et 4 chloro 2 nitroantiine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/i } sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybramés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
NF T 80-101 : Quaïté do l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygèno (DCO) 
© NF EN 872 : Quañté de l'eau ; Dasage des matlèrés en suspension Méthode par filrstion sur filre en fibres de verre 
Ÿ NF EN 1484 — Analyso des eaux : Lignes diroctrices pour le dosage du Carbano Grganique Total at du Carbone Organique Dissous 
TAF T 80-105-2 ; Qualité de l'eau : Dosago des mallères en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF {Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses, L'extension nationale de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 

2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5,3} 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

  

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

Linspection par courrier, 
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PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT     
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n'ocE | n°76/464 

ARYPhEOE 

[Octylphénols 1920 

CIC Edmond er eau 
oP20€ M 
2 chioroantine 5 
F chiorosnitine TZ 
Hchioroanitine EU 
H-chtoro-Z nitroaniine T5 
5,4 dichloroanitine 7586 

Anitines 

ue 
(Biphényle 1584 

Epichlorhydrine 144 

Mbupphopiae | T7 
[Acide chloroacétique 1465 

FTétrabromodiphénytéther 7919 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
JaDE 154 
Hexebromodiphényléther 
JBDE 153 
Ieptabromodiphénytéther 
BDE 183 
IDécabromodiphénytéther 
BDE 209) 
jBenzène 
Ethylbenzène 
fsopropyibenzène 
frotuëne 
PStènes Gomme o,1m,p} 

Chlorobenzênes 

,2,3 trichlorobenzène 
1,2, uichorobenzène 
3,5 trichioropenzene 
Chiorobenzene _ 

5 
4 

[LA dichiorsbenzene 5 
L225 Uuachorobenzéne 
F-chtoro-Znitrobenzène 
choro-nitrobenzène 
Fchoro-Fnitrobenzène 

73 
æ 
3 
107   Corophénes 
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Famille 

Chiorotoluenes 

Fétaux 

Nitro 
aromatiques 
Orgnnétains 

Substances! Code SANDRE* n'DCE* 

PrcHoro-3-méthiphénot Tee 
FL ciorophénol A7 
F chtorophénet 1e 

[4 chiorophénot 1650 
2,4 dichlerophénot | 
12,2,5 trichorophénor TÆ 
F,24,6 trichtorophénol Ho 
Roxachoropentediène 2672 

Chtoroprène 
B-chioroprène — Chorure| 
(d'atiyle) 
FT dichiorogthane 
FL, Faichoroëthyène 
F,2 dichloroéthylène 
Mexachoroëthanc 
1,22 Létrachiorogthane 

1,1 trichloroéthane 
LL trichloroéthans 

Chlorure de vinyle 
F-chiorototuene 
-chiorotoluene 
Frchüorotatuène 

fAcénaphtène 

JArsenie et ses composés 
inc et ses composés 
Cuivre et sos composés 
Chrome et sos composés 
Fntrotouens 
trobenzne | 

Dibutylétain cation 
[Monobutylétain cation 
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Famille Substances! Code SANDRE* n°DcE | n°76/4641 

ITriphénylétain cation demande en cours 15,76, 7 
PB (FCB 28 7 

PCR 57 TA 
PCB 101 ma 
PCB 118 77 
FCE 158 244 
[PCB 153 7245 
FCE 180 1246 

Pesticides 

Paramètres de [Demande Chimique cn] 14 
suivi oxygène ou Carbone 184 

(organique Total 
[atières en Suspension 05 

  

Substances Dangereuses Priortaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de La 
directe fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

ET substances Prioritares Issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de La cireulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de (a liste | de [a directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B do la circulaire du 07/05/07) 

LE Tautres sustaces pertinentes issues de la listé 11 de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, nan SDP nl SP (tableaux D ét E de La circulaire du 07/05/07) 

ET utres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 : Code Sandre de la substance : http://sandre.caufrance. fr/app/References/client.php 
#: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
1: N°UE : te nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication do 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LG à atteindre par 
substance parles 

laboratoires 
prestatairos on Hg/l 
Faux Résidualres 

Famille Substances Code SANDRE! 

Atkylphénols 

F2 chioroanitine 
5 chloroanitie 

Anitines  [choroaniine 
Hchtoro-Z nitroanite 
6,4 dichloroanitine 

JBiphényle 
Autres … [Epichioryaime 

[Tributyiphosphate 
[Acide chloroacétique 

Euhylbenzène 
isopropyibenzene 
froluëne 
Ptênes Gore o,m,p} 

Chiorobenzën 
es 

(Chtorobenzäne 
F2 dichlorobenzane 
,3 dichiorobenzène 
F4 dichiorobenzène 
225 duachorobomènc   Page 14 sur 25



LG à atteindre par 
substance par les 

Substances Cade SANDRE! laboratoires 
prestataires en gli 
aux Résiduaires 

ut 
o1 
nt 

Famille 

choro-Z-nitrobenzens 
F-choro-3-nitrobenzène 
frehtoro-nirobenzäne 

oi 
CE 
ut 
01 
01 
ot 
a 
Di 

-chloro-3-méthylphénot 
2 chtorophénet 
F chiorophénot 
lchtorophénot 
1,4 dichlorophénot 
P,4,5 urichiorophénot 
2,4,6 trichtorophänot 
lexachioropentadienc 

(Chlorophénols| 

Chioroprène 
-choroprèns — {chonure 
d'altyle) 
,1 dichtoroéthane 
Tahoe 
1,2 dichloroéthylne 
Hoxachtoroéthane 
1,22 tétrachloroéthane 

coHv 

LEE trichtorothane 
1,2 trichiorséthane 

Chiorure de vinyle 

lAcénaphtène 

Métaux - fArsenic ct ses composés 
(Zinc et ses composés 
Cuivre et ses composés 
(Chrome ct 505 composés 

Drganoétains     Page 15 sur



  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

            

  

LG à atteindre par 
substance parles 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pgfl 
Eaux Résiduairos 

Dibutylétain cation [TA 0.07 
IMonobutylétain cation 2542 O7 
[iphényiétain cation demande en cours G-02 
Pc 25 1239 vo 
PB 57 FAT 001 
PCE 107 Ta 0.01 

res [PTS as oo 
FCE 138 Ta oo 
Pos 153 7245 voi. 
PES 180 SE 146 LI 

Pesticides 

Demande Chimique en ET me 
Paramètres |Oxysène ou Carbone in Fr 

de suivi [Organique Total 
Matières en Suspension | 0 2000         
  

Code Sandre accessible sur http://sandre,caufrance.fr/app/Refcrences/client.php 
2 La valeur à attetndre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratofres dans Le cadre de l'action BRSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARÂMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  Critère SANDRE Valours possibles Exemples de restitution 
  IDENTIFICATION DÉ 
L'ORGANISME DE PRÉLÈVEMENT 

Imposé Code Sendo du prelatare de 
prélèvement Cade exploitant 

  IDENTIFICATION DE 
L'ECHANTILLON 

Texte Champ lbro permettant d'identifier 
l'échantillon. 
Référence donnéo par le labaratolre 

  TYPE DE PRELÉVEMENT Liste déroutante = Assorvi au débit 
- Proportionnel au temps 
- Prélèvement panctuel 

  Dato do début 

  

  

  

PERIODE DE Date 
PRELEVEMENT_DATE DEBUT Format L/MMAARA 

DURER DE PRÉLEVEMENT Nombre Qurée en Nombro d'heures 

RÉFÉRENTIEL DE PRELEVEMENT - | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme do prélèvement 

DATE: DERNIER CONTROLE | Dato Renselgne la date du dernier canträte 
METROLOGIQUE où métrotogiquo valide du déblimètre 
DEBITMETRE. 
  NOMBRE D'ECHANTLLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour. 

conslltuer l'échantilan moyen (valeur 
par défaut +} 

  BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Ou, Non 
  

  

  

BLANC ATMOSPHERE 
DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arivéo au laborsioire 
LS LABORATOIRE : Format MMIAAAA | 
  IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

  

Gode Sandre Laboratoire 

  YÉMPERATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)   Nombre décimal 1 chifro 

significatif 
Températurs {unité ©}     
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Critère SANDRE 
DEMANDEES 

Valeurs possibles 

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE : INFORMATIONS 

Exemples de restitution 
  CODE SANDRE 
PARAMETRE 

imposé 

  DATE DE DÉBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Date Dâte de début d'analyse par le kboratoire 
Format JIMM/AAAA 

  NOM PARAMETRE 
REFERENTIEL 

Imposé 
imposé 

Nom sandre 
Analyse réalsée sous accrédiation 
Analyse réalisés hors accrécetion 

  NUMERO DOSSIER 
ACCREDITATION 

Numéro d'accrécitallon 
De type N'X-X0X 

  FRACTION ANALYSEE lmposé 3: Phase aquouso de Foeur 
23: Feu brute 
41: MES brutes 

  

  METHODE DE 
PREPARATION 

CFE 
SE 
SBSE 
SPE disk, 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minérafisation Eau régale 
Minérallsation Acide nilquo 
Minérafisation autre 
  TECHNIQUE DE DETECTION FD 

Ten 
ECD 
GCIMS 
LoIMs 
SCIMSIMS 
GCILRMS 
GCILRMS/MS 
LOIMSIMS 
GCIHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  METHODE D'ANALYSE 
forme ou à défaut le (ype do 
méthodo)   L_ 

todo   
Page 18 sur 25 

   



  

  

Critère SANDRE 
LIMITE DE Valeur 

  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALVSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Valeurs possibles 
re (numérique) 

Exemples de restitution 
Libre (numérique) 

  QUARTIFICATION Lg imposé EAU BRUTE : gi ; PHASE AQUEUSE 
LgA, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Hg/Kg 
sauf MES, DOO ou COT (unité en mg} 

  
Incortitu 
de avec 
facteur 
d'élargt 
ssoment 

Libre (unérique) 

  

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

  

Si résultal « IImite de détection au résultat < 

  

    
  

  

      

RESULTAT Libre (numérique) 
LA : saisir dans résultat la valeur LD eu LQ 
etrenselgner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE . 

unité limposs EAU BRUTE : pgf ; PHASE AQUEUSE : 
Hg, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
aehg 

inceritu | Libre (numérique) Pour un incertitude de 15%, la vaiour 
de avoc échangée sera 15 
facteur 
d'élargl 
ssement 
t=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Gode © : Analyse non faite 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat à limite de quantification 

L. Gode 10 : Résultat < Hinile de quantification 
CONFIRMATION DU Imposé Gode 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
RESULTAT Gode 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

. confirmation par SM } 
COMMENTAIRES Libro Listo des paramètres retrouvés dens le 

blanc du systèmo de prélèvement att 
d'aimosphière + ordre do grandeur. 
LQ élevée finatrice complexe)     Présence d'intorférents ele… 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/ 

       
  

   
  

  

                  

    

sos 
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Gao ae ommat |anéeuscener À un attran | mure bemesteotr a APM SM | ans 7 | sb | BAM [seen 
me Fri 

     
mage 
sr 

  

tien 
Fe fem (ier 

  

    
  

  

  

  F jy 
a HE   
  

  

rat al 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaîres » comprenant à minima : 

  

Numéro d'accréditation 

*°_ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour L'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditée! | LQen Het 

Famille Substances Code SANDRE | oui /non sur |, (fbtenue sur 
matrice eaux | 1e 
résiduaires 

  

Alkyiphénots #'PI JOctyiphénols 1920 
(OP10E demande en cours 
Jop20E demande en cours 

(Z chloroanitine 1 
F chioroaniine T7 

Anitines  [{choroaniline TT 
Hrchloro-Z nitroantline TS 

___ (54 dichioroanitine 1586 

  

Bphényre 1564 
Autres [Epichiornyarine 1454 

Fributyiphosphate 1847 
Merde ehtoroacétique 46 
MTétrobromodiphénytéther 219 
DE 47 

  

IHexabromodiphényléther 
DE 154 
Hexabromodiphénytéther 
JDE 153 
HeptabromodphenyEer 
IBDE 183 
Décabromodiphénytéther 
(BDE 209) 
Henzéne 
Ethyibenzène 

BTEX  |lopropyiberzène 
MTotuène 
Ptènes Somme o,m,p) 

Chiorobenzén 
es 

BDE 

1,2,3 trichtorobenzène 
[2,4 trichlorobenzéne 
F,3,5 trichiorobenzène 
(Chtoroberzène 
1,2 dichiorobenzène 
F3 dichiorcbenzène 
1,4 dichiorobenzène 
LEA tétrachiorebenzène 
F-chloro-Z-nitrobenzène 
chlore -nitrobonzènc   Page 22 sur 25



Substance ‘| Loenngf 
Accréditée® | (btonue sur Famille Substances Gode SANDRE | ou /non sur 
marice eaux | ue Matrice eau 
résiduaires 

F-choro-Trnitrobenzène 

M-chloro-3-méthy{phénot 
 chiorophénot 
F chorophénol 
H chlorophénot 
2,4 dichtorophénol 
P,2,5 trichiorophénol 
P,2,6 trichiorophénot 
Hexachioropentadiäne 

[Chtorophénots| 

(Choraprène 
E-chüroprène — fehüorure| 
(d'allyle) 

conv [ST dichiorëthane 
1, 1 dichtoroëthylènc 
F2 aichioroëthytène 
Mexachioroéthane 
,1,2,2 tétrachioroéthane 

1, 1,1 trichloroéthane 
LL 2 trichorcéthane 

Chlorure de vinyle 

[Acénaphtène 

ét FAUX Jarsanie ot sos composés. ES 
[Zinc et ses composés m8 
Cuivre et ses composés 92 
(Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation art 
[onobutytétain cation 257 
[iphénytétain cation demande en cœurs 

Organoétains   
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  Substance | Lo en pig 

  

  

  

  

  

  

Accréditée! | Qbenue sur 
Famille Substances Code SANDRE nana une matrice eau 

résiduaires résiduaire) 

JPCE 28 1239 
PC 52 1241 
FC 101 2 

re PONS LS 
FRE T4 
[PCR 153 1245 

  

   
          180 1246   

  

    

Pesticides 

Demande Chimique en ts 
Paramètres [Oxygène où Carbone Es 

de suivi [Organique Total 
[Matières en Suspension 1305 Ï         
  ‘: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénoës et hexachloropentadiene» . 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{Nom, qualité } . 

Coordonnées de L'entreprise : 
    

  

  
  

  

ique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

  

{Nom, forme juril 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de Vaction nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour lé milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

# m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 

+ reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

  

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le march 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité À engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

 L'attentlon est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyecs de la première mesure avant 
d'engager la suivante af d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6 : Frame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programmé d'action ci-après. 

1. Identification de Pexploitant et du site 

Nom et adresse de lexploitant et de l'établissement et nom du contact concemant le 
programme d’action au scin de l'établissement 
Activité principale du site et référence aux) secteurs d’activilé de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-scctour correspondant de l'annexe) 
Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter À connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programmo de surveillance pérenne. 

Mitieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique À 
votre sife, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professiomelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dens les groupes 
JET (www.lesagencesdeleen. fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secieur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http:#aida.ineris.fbreflindex. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
F'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http:/rsde,ineris.fr, 

   

3, Hientification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1} 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. —— 

Va pour tre annexé. 
AE 25? 

en date du 

ANGERS, le.À À SEP. 2054 
LePiélet, | 

   

    

    

  

  

GUY BRICHETEAU



  

  
  

  

  

  

  

  

      

[emninime substances visées par prorenme d'actions H 
ce us (LA valeur limite d'émissions existante dans Je Cassement| | e a tin Lmassique [éémentation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) Nom deln [en SDP, SP | ga me a et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau substance ou dans Le ann en d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles ertinentes 13 [dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cotte p programme | game F RRTE + substance est-elle respectée ? 

5 Va dE PTE en EVE PR Art) ee AL er 
Teen T Cecfneyenne 

Far "Rp cematbaat 
(Ré e era Frein Séipere anses drone 
ReatoR Je fRneifiue JR Jen Me Ci fus | [ue dépoaa dite divenile     

      

  Chacune des substances visée au tableau précédent doi faire l'objet d'une fiche consutuant le programme d’action, 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance {une fiche d'actions établie selon le modèle figurant en annexe par substance) en reprenant dans lu première colonne la liste des substances du tableau I ci-dessus. Seules les actions retenues etou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

a minima substances visées par programme d'actions 
Pour chaque substance, une dès 
deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renseignée | 

  

  

  

    

Ras Fchéanier 
Sélectionnée | Tera l'objet | Cinssement action possible ' Poweentage |, #°! Ex | Gous forme Non de in parle | uncétude | en SDP,SP inférieur au | ,F Eee une | nn 07 abattement | MU AU | été cu | de date) on substance | programme iso tes | Elobal attendu | gan | date effective d'action | économique | pertinentes aie dede si action déf . réalisée, 

: | Ouiñnon   
            
    

le flux massique moyeu annuel est calculé avec les résulrats de Ja campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés sclon Ia règle suivaute : produit de la cancentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (CII) + C2KD2 4 Ca x Pa) / (DIF D24...,+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles ; débit aumel = (D1+ D... Don )* nombre de jours de rejet sur Pammée où n est le nombre de mesures de débit disponible 
* flux annuel calculé à peutir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de Ia survoillance pérenne en l'absence d'action de limitation dc rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence À définir sf une on des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantiftables ? valeurs exprimées dns les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans 1n première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 
‘critères visés au paragraphe 2.2.2 de In note RSDE du 27 avril 2011 

 



  

ANNEXE 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    
  

  

  

  

  

  

N° du , £ , ET secteur [SECTEURS D'ACTIVITÉ |SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

1 JaBaTroiRs 
2,1Raffinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétrotiers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 INDUSTRIE PETROLIÈRE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hors pétrochimie) 
3.1 Regroupement, rétraitement ou traitement des déchets 
dangereux 

3 PRE OU TRAITEMENT | 32 Installations de stockage de déchets non dangereux 
ÉECHESS 33 Unité d'incinération d’ordures ménagères 

3.4 Lavage de citernes 
13.5 Autres sites de traftement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
… 4.3 Autres activités ne : 

S ]CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 | FABRICATION DE COLLES EF ADHÉSIFS 
8 |FABRICATION DE PEINTURES 
9 | FABRICATION DE PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
42 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12. fEnnoblissement 

DES TEXTILES 12.2Blanchisseries 
73.1 Préparation de pâte chimique 7" 

13 [INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte nan chimique 
LL h 13.3 Fabrication de paplers/cartons 

141 Sidérurgie 
44 JINDUSTRIE DE LA 14,2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 
14,4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 

13 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18,1 Activité vinicole 
18 [ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

d’origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
24 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU BOIS 
23 _JINDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
  24 INDUSTRIES DU TRAÏTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

  

   



_ Fiche d'actions pour la substance À 

  

Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets agueux pour les paramètres d'antosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'actloi est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doi présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions 

une même action a pour efet d'abatire plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des Jiches relatives aie différentes substances. 
L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MD qui & pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être ntlliséc pour renseigner Les tableaux suivants, 

  Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, portes sur les réseaux, autres) 
Aetion N°1 

Eubstitusion, suppresston, recyclage, traitement, enfèvement déchet, autre) 
"Concentration avant action en pp 

Concentration noyer amuele ur ame dé de srvelane pére spas d'tion de alone rejet de share ke en cire Caneenalon mayenne ame sur tn année de référence à déni satin de mit êe je de gone mises en uvre et gyemable 
Fu anne Ge de référence défie pou eoncenration} AYATN AGUOR En g fan. _ 

Flux spécifique avant action en g'unité de production 
Concentration après &ction en g/l 
Concenboten moyen amuse où estime 

  

  

  
  
  

  

  
: Fours Flux après action en g /an RE 

Fiux spécifique après action en gunté de production 
Coût d'investissement 

oi annuel de fonctionnement _ 
Solution déjk réalisé : quÿnon 

Siauaune solution déjà || sélectionnée per l'exploitant au programme d'action néoliée au sélection an ouinon gramme d'action le = - - agen aeprglndes | SeVALE faire l'objet d'investigaions sp prondies 

  

  
  
  

  

  
  

  

  

  

    
  

dent être nas dans (TE): ouifnon 
FFE Solution envisagée mais non retemme 

Rien du choix 
  Dats de rédisation prévre où effechive 

Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, te. 
consommation d'ean, déchets, énergie impaetés, on plus ou en moins, par 

l'action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

    Commentaires 

  
    En ess de raccordement à un station d'épuration collective, abattement estail 
mesuré pour l substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.   
  Synthèse pour la substance A 
Résultat d'abattement global attendu ot concentration fiuale de la substance dans le rejct final obtenus 
par la mise cn œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéanoier possible 

    

Gnota : Les chiffres d'abatiement les coûts et les délais proposés par le programme d'action wadulsent des orientations maïs n'onr pas Vocation à être intégrées dans 1e acte presuriptf) 
  

   
si ces infommations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans le synthèse par substance et expriméo en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de M'ETE,


